DELIBERATION N© 87/06-17 - PROLONGATION TRAVAILL A TEMPS PARTIEL/Mme MISCHI, BIBIIOTHECAIRE

Monsieur RAVERDEL, rapporteur, informe I'Assemblée que, par déliberation du 25 Juin 1985, Madame MISCH! a

dtef aulorisée & travailler & temps partiel fusgu'au 31 Aodt 1985, selon PMordonnance 82-295 du 37 Mars 1982 st
fe décret 82-722 du 16 Aodl 1982,

Par delibération du 24 Septembre 1985 et 23 Septembre 1986, cet agent a €td autorise ) profonger son Lemps
partiel jusqu'au 31 Aodt 1987,

Par courrier en date du 3 Juin 1987, Madame MISCHI sollicite le renouvellement de son femps de travadl & 80 %
du temps complet pour la période du Ter Septembre 1987 aw 31 Aodt 1988,

LE CONSENRL MUNICIPAL, aprés en avoir délibérd,
décide & Munanimite :

- d'auvtoriser Madarme MISCHI & travaiffer & 80 % du temps complel du Ter Septembre 1987 au 31 Ao0t 1986,



